
Liminaire CTL 12/10/2021 Solidaires Finances Publiques

Monsieur le Président,

Ce CTL acte à nouveau la fermeture des sites des Finances Publiques. 

Rien de nouveau sur la méthode, regrouper pour mieux supprimer. 

Rien  de  nouveau  sur  le  courage  de  l’administration  qui  se  retranche  derrière  des  contraintes
techniques et organisationnelles pour tenter de justifier l’injustifiable.

Vous vous refusez par ailleurs à lier clairement et à assumer que ces restructurations auront pour
seul objectif de permetrre la suppression d’emplois dans ces services regroupés.

D’un point de vue accueil du public, il est aujourd’hui évident que les réceptions assurées dans les
trésoreries mixtes du département ne sont pas compensées par les réceptions effectuées dans les
EFS/MSAP.  Les  usagers  sont  non  seulement  perdants  sur  l’immédiateté  de  la  réponse  mais
également sur l’amplitude des réceptions de proximité. 

Vous vous targuez de rappocher le service public de l’usager, mais dans de nombreux cas il nous
semble évident qu’il n’en sera rien. En effet, la réception dans un service des finances publiques
sera la seule possibilité de répondre au contribuable, prenons par exemple l’hypothèse d’un litige
sur une évaluation foncière.

Du point de vue des collègues, vous niez allègrement leur aspiration à travailler au plus près de leur
domicile  et  vous  leur  imposez  sans  vergogne  une  mobilité  qu’elle  soit  géographique  ou
fonctionnelle. Manifestement vous méprisez la qualification et la technicité des collègues dans leur
actuelles fonctions, ils seront recassés sur des tâches qu’ils ne maitrisent pas, qui ne les intéressent
pas pour certains, vous les considérez simplement comme des pièces interchangeables ! 

Vous supprimez ces résidences en magnifiant l’apport que cela peut avoir pour les collègues. Mais,
nous constatons comme d’habitude que vous passez sous silence les pertes nettes que vont subir
certains. A cet égard, prenons l’exemple des remboursements dont bénéficient actuellement les EDR
rattachés aux résidences amenées à disparaître.

Nous condamnons ces  redéploiements qui  ne sont accompagnés d’aucun élément  chiffré  sur  la
charge qui est transférée, vous n’apportez aucune précision sur le nombre d’articles gérés par Voves
par exemple.

Dans 3 situations sur 4 vous tronquez délibérément les informations en ne nous communiquant pas
les conséquences en terme de trajets et de prime de restructuration pour les agents qui figureront
dans le périmètre. 

L’exode des collègues vers les SIP et SGC restants n’est pas non plus envisagé, nous vous l’avons
pourtant déjà demandé pour Châteaudun et Nogent le Rotrou. Ces collègues seront sacrifiés comme
tant d’autres, ils seront regroupés sur des surfaces inadaptées. Elle est belle votre soi disant prise en
compte des conditions de travail.

Ces projets sont baclés, vous allez à l’encontre des décisions des élus qui se sont opposés à ces
fermetures, vous abandonnez les territoires et vous oubliez enfin votre bienveillance légendaire,
c’est là le bien piètre bilan de votre action ! 


